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GESTION DES DÉCHETS
208 rue d’Antran - Châtellerault

Les

La collecte
JOURS DE RAMASSAGE ET DE REPORT 

Grand Châtellerault SUD

 CENON-SUR-VIENNE - sauf lieu-dit ci-dessous
mardi 1er mai  mercredi 2 mai 
mardi 8 mai  mercredi 9 mai 
mardi 25 décembre  mercredi 26 décembre 
mardi 1er janvier 2019  mercredi 2 janvier 2019

 CENON-SUR-VIENNE - le Coudreau
lundi 2 avril  mercredi 4 avril
lundi 21 mai  mercredi 23 mai

 COLOMBIERS  
pas de report de collecte

 MONTHOIRON  
mercredi 15 août  mardi 14 août

 NAINTRÉ
lundi 2 avril  mercredi 4 avril 
lundi 21 mai  mercredi 23 mai

 SENILLÉ SAINT-SAUVEUR 
jeudi 10 mai  samedi 12 mai 
jeudi 1er novembre  samedi 3 novembre

 THURÉ  
pas de report de collecte

 VOUNEUIL-SUR-VIENNE - sauf lieux-dit ci-dessous
mercredi 15 août  jeudi 16 août

Sauf rue du moulin de Chitré, La belle étoile,  
rue de la Girarderie, route de Chauvigny,  
rue de la Durivauderie, rue du Bas Villiers, rue du Haut Villiers 
mercredi 15 août  mardi 14 août

 VOUNEUIL-SUR-VIENNE - Les Jonchères, 
le Pontereau, les Rabottes
mardi 1er mai  mercredi 2 mai 
mardi 8 mai  mercredi 9 mai 
mardi 25 décembre  mercredi 26 décembre 
mardi 1er janvier 2019  mercredi 2 janvier 2019

LES JOURS DE REPORT 
 ARCHIGNY 
mercredi 15 août  mardi 14 août

 AVAILLES-EN-CHÂTELLERAULT 
mardi 1er mai  mercredi 2 mai 
mardi 8 mai  mercredi 9 mai 
mardi 25 décembre  mercredi 26 décembre 
mardi 1er janvier 2019  mercredi 2 janvier 2019

 BELLEFONDS 
mercredi 15 août  mardi 14 août

 BONNEUIL-MATOURS 
mercredi 15 août  jeudi 16 août

•
Bonneuil-Matours

• Monthoiron
•  

Vouneuil-sur-Vienne

• Senillé Saint-Sauveur

• Availles-en-Châtellerault

• 
Cenon-sur-Vienne

•
Naintré

•
Châtellerault

voir au dos

Colombiers • 

• Thuré

Bellefonds •

•
Archigny

 OUZILLY  
jeudi 10 mai  vendredi 11 mai 
jeudi 1er novembre  vendredi 2 novembre

 SAINT-GENEST-D’AMBIÈRE - sauf lieux-dits ci-dessous
jeudi 10 mai  vendredi 11 mai 
jeudi 1er novembre  vendredi 2 novembre

 SAINT-GENEST-D’AMBIÈRE - la Plaine, Soudun
lundi 2 avril  mardi 3 avril
lundi 21 mai  mardi 22 mai

 SAINT-GENEST-D’AMBIÈRE - la Baudinière, 
Beaupuits, la Belle Marion, la Brochardière, les Caillers,  
les Caves, la Chaise, la Charmette, Chasseneuil, 
la Chaume, la Chevalerie, chemin de l’Écure, les Fosses,  
la Gazillière, Habin, la Laisillière, la Levinière, la Loubine,  
la Maison Neuve, les Maraiches, Maritorne, la Marotière,  
le Moulin du Pont, le Moulin du Pré, la Nesde,  
le Petit Pouet, les Peux, la Pièce du Moulin du Pré,  
la Pièce des Pineaux, Piolant, Puygareau, les Rimbaux, 
la Ronde, les Saboureaux, la Tenaudrie
pas de report de collecte

 SAVIGNY-SOUS-FAYE  
lundi 2 avril  mardi 3 avril
lundi 21 mai  mardi 22 mai

 SCORBÉ-CLAIRVAUX - sauf lieux-dits et rues
ci-dessous
mercredi 15 août  jeudi 16 août

 SCORBÉ-CLAIRVAUX - la Morinière
jeudi 10 mai  vendredi 11 mai 
jeudi 1er novembre  vendredi 2 novembre

 SCORBÉ-CLAIRVAUX - l’Abbesse, chemin des Caves,
rue de Champsin, chemin de la Chapelle, rue du Chêne, 
rue de la Croix Libert, chemin du Donjon,  
chemin des Fonds, rue des Galipes, rue des Justices, 
chemin des Oliviers, rue Pot aux Chèvres, les Raguits, 
chemin des Roches, rue de la Source, route de Thuré, 
rue de la Tour, rue des Tuffeaux
pas de report de collecte

 SOSSAIS - sauf lieux-dits ci-dessous
pas de report de collecte

 SOSSAIS - l’Âne Vert, les Caillaults
jeudi 10 mai  vendredi 11 mai 
jeudi 1er novembre  vendredi 2 novembre

LES JOURS DE REPORT 
 CERNAY  
pas de report de collecte

 DOUSSAY - sauf lieux-dits et rues ci-dessous
lundi 2 avril  mardi 3 avril
lundi 21 mai  mardi 22 mai

 DOUSSAY - impasse de l’Annexe, impasse du Bois
Vezun, la Chaume, le Colombier, impasse de la Couarde, 
impasse des Hammetières, la Jutière, impasse des 
Landes, impasse du Sentinet
pas de report de collecte

 LENCLOÎTRE - sauf lieux-dits ci-dessous
mardi 1er mai  mercredi 2 mai 
mardi 8 mai  mercredi 9 mai 
mardi 25 décembre  mercredi 26 décembre 
mardi 1er janvier 2019  mercredi 2 janvier 2019

 LENCLOÎTRE - le Boucher Nord, le Boucher Sud, 
les Fontaines, la Grange, l’Hérauderie, route de  
l’Hérauderie, Sautard
pas de report de collecte

 ORCHES - sauf lieux-dits ci-dessous
lundi 2 avril  mardi 3 avril
lundi 21 mai  mardi 22 mai

 ORCHES - la Caillerie, les Caves de Puygarreau, 
la Chaise, la Groix, les Jourdains, la Marquetterie,  
le Poirier
pas de report de collecte

Grand Châtellerault OUEST

Orches
•

• Sossay
Savigny-sous-Faye •

Doussay • •
Saint-Genest-

d’Ambière

• Scorbé-Clairvaux

• Ouzilly

Lencloître •

Cernay •

Grand Châtellerault NORD

 ANTRAN - sauf lieux-dits ci-dessous

 ANTRAN - La Gerbaudière, la Gatinalière, la Foye
et le Cormier

 BUXEUILGGGGGGGGGG

 DANGÉ-SAINT-ROMAIN 
Centre, la Fayette

 DANGÉ-SAINT-ROMAIN
Buxière, la Grenouillère, 
les Fouchers, lotissement de Saint-Romain, Maison 
Hodde, les Liots, le Petit Villiers, Maligratte, la Groie, 
Outreville, la Cour, la Châtre, Charçay, les Touchauds, 
Bellevue, les Trois Moulins, le Ruisseau

 INGRANDES-SUR-VIENNE
sauf lieux-dits ci-dessous

 INGRANDES-SUR-VIENNE - Château de la Borde, 
Zones industrielles la Palue et Saint-Ustre

 INGRANDES-SUR-VIENNE - Château de la Borde, 
Zones industrielles la Palue et Saint-Ustre

 INGRANDES-SUR-VIENNE - la Fouchardière, 
Alleu des Champs, Lamboiron, Rémilly, les Thénots

 LES ORMES - sauf lieu-dit ci-dessous

 LES ORMES - Falaise

 LEIGNÉ-SUR-USSEAU

 LEUGNY 

 MONDION

 OYRÉ

 PORT-DE-PILES

 SAINT-CHRISTOPHE

 SAINT-GERVAIS-LES-TROIS-CLOCHERS 

 SAINT-RÉMY-SUR-CREUSE

 SÉRIGNY

 USSEAU

 VAUX-SUR-VIENNE

 VELLÈCHES

PAS DE REPORT DE COLLECTE LES JOURS FÉRIÉS

Port-de-Piles 
•

Mondion
•

• Buxeuil

• Saint-Rémy-
 sur-Creuse

•
Ingrandes-
sur-Vienne

•
Dangé-Saint-

Romain•
Vaux-sur-

Vienne
•

Saint-Gervais-
les-Trois-Clochers

•
Leigné-sur-

Usseau

•
Saint-Christophe

•
Antran

•
Usseau

•
Les Ormes

•
Vellèches

•
Sérigny

• Leugny

•
Oyré

 ANGLES-SUR-L’ANGLIN - matin

 CHENEVELLES - après-midi

 COUSSAY-LES-BOIS - après-midi

 LEIGNÉ-LES-BOIS - après-midi

 LÉSIGNY-SUR-CREUSE - après-midi

 MAIRÉ - après-midi

 PLEUMARTIN - matin

 LA ROCHE-POSAY - après-midi

 LA ROCHE-POSAY  Cœur de ville - matin

 LA ROCHE-POSAY  Cœur de ville - matin

 SAINT-PIERRE-DE-MAILLÉ - matin

 VICQ-SUR-GARTEMPE - matin

Le SIMER, Syndicat Interdépartemental Mixte 
pour l’Équipement Rural assure la collecte des déchets 
et la gestion des déchèteries.

SIMER - Pôle gestion des déchets ménagers
05 49 91 96 42 - www.simer86.fr

Pour les collectes du matin, les déchets doivent être 
déposés avant 5h, pour celles de l’après-midi avant 13h 

PAS DE REPORT DE COLLECTE LES JOURS FÉRIÉS 
SAUF LE 1ER JANVIER, LE 1ER MAI ET LE 25 DÉCEMBRE. 

Grand Châtellerault EST

•
Vicq-sur-Gartempe

• La Roche-Posay

• Lésigny-sur-Creuse

Angles-sur-l’Anglin •

•
Chenevelles

•
Pleumartin

•
Mairé

•
Coussay-les-Bois

Leigné-les-Bois •

INFORMATIONS
GRAND CHÂTELLERAULT NORD, SUD 
ET OUEST

GRAND CHÂTELLERAULT EST

SERVICE GESTION DES DÉCHETS 
208 rue d’Antran - Châtellerault 

SIMER 
Pôle gestion des déchets ménagers 
05 49 91 96 42 - www.simer86.fr

COMMENT ÇA MARCHE ? 
Le territoire de la Communauté d’Agglomération de Grand Châtellerault 
regroupe 12 déchèteries gérées par Grand Châtellerault ou le SIMER (zone marron).

Les déchèteries  
DE GRAND CHÂTELLERAULT

LÉSIGNY-SUR-CREUSE
Le Lira

PLEUMARTIN
Avenue Jules Ferry

Ces déchèteries sont réservées aux habitants des communes de la zone marron  
(ex Communauté de Communes des Vals de Gartempe et Creuse).
Les habitants de ces 9 communes ne peuvent utiliser que ces équipements. 

Le SIMER, Syndicat Interdépartemental Mixte pour l’Équipement Rural, y assure la gestion. 

 SIMER  -  Pôle gestion des déchets ménagers  -  05 49 91 96 42 -  simer86.fr 

ANTRAN
Le Haut Chandigon

INGRANDES-SUR-VIENNE
Chemin de la Haye

BUXEUIL
Les Tranchées

LES ORMES
ZA de la Couasse

DOUSSAY
Le Haut Massill

SAINT-CHRISTOPHE
Lac de Chougne

Ces déchèteries sont ouvertes aux habitants des zones vert clair et vert foncé.

Mairé

Lésigny-sur-
Creuse

Coussay-les-Bois

Leigné-les-
Bois

Chenevelles

Pleumartin

Vicq-sur-Gartempe

Angles-sur-
l’Anglin

La Roche-
Posay

Leugny

Oyré

Ingrandes-
sur-Vienne

Antran

Vaux-sur-
Vienne

VellèchesMondion

Leigné-sur-
Usseau

Saint-
ChristopheSérigny

Usseau

Saint-Gervais-
les-Trois-Clochers

Saint-Rémy-
sur-CreuseDangé-

Saint-Romain

Buxeuil

Port-de-Piles

Les
Ormes

Ouzilly

Lencloître
Scorbé-

Clairvaux

Saint-
Genest-

d’AmbièreCernay

Doussay

Savigny-
sous-Faye

Orches

Sossais

Thuré

Colombiers Naintré

Châtellerault

Vouneuil-sur-
Vienne

Bonneuil-Matours

Bellefonds

Archigny

Monthoiron

Availles-en-
Châtellerault

Cenon-sur-
Vienne

Senillé
Saint-Sauveur

BONNEUIL-MATOURS 
L’OISILLON  Lieu-dit l’Oisillon (non accessible aux professionnels) 

CHÂTELLERAULT
LA MASSONNE  L’Aiguillon Nord

NONNES  25 rue du Pont de Molé

NAINTRÉ
LAUMONT  20 rue des Dames de Naintré

Ces quatre déchèteries sont accessibles aux habitants de Grand Châtellerault  
des zones vert clair et vert foncé sur présentation obligatoire d’un badge. 

Comment obtenir son badge  ?
  en ligne sur grand-chatellerault.fr

  ou en remplissant le formulaire papier disponible dans les mairies 
ou dans les déchèteries.
Le retourner au service Gestion des déchets (coordonnées au verso).
Le premier badge est gratuit, 15€ le badge supplémentaire.

Les déchèteries 
sont fermées les jours fériés.

INFORMATIONS 

grand-chatellerault.fr

LES JOURS DE RAMASSAGE HABITUELS 

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI

À NOTER !
Certains secteurs ne sont pas collectés le même jour que la commune.  

Les exceptions et les jours de collecte sont détaillés par commune.


